13- Consignes de sécurité : Écimeur

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise. 
1.	Consignes générales

1.1	Réviser régulièrement le guide de la CSST, Abattage manuel, afin de conserver son niveau de compétence. L’utilisateur doit avoir au moins 16 ans.

1.2	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.3	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace.  Porter sa radio portative.

1.4	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants :

· un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et dont la couronne de fixation est bien ajustée avec un pansement compressif;
· des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conformes à la norme CAN/CSA Z94.3 ou ANSI/ISEA Z87.1 ou NF EN 166
· des protecteurs auditifs (coquilles ou bouchons) conformes à la norme CAN/CSA Z94.2-02;
· des gants ou des moufles à un doigt offrant une bonne adhérence (à l’épreuve des fils cassés, pour la manipulation des câbles d’acier) et protégeant les mains durant la manipulation et l’affûtage de la chaîne de la scie;
· un pantalon certifié selon la norme NF EN 381-5 ou ASTM F3325 catégorie A, C ou D.
· des bottes de sécurité pour utilisateur de scie à chaîne conformes à la norme CAN/CSA Z195 ou  NF EN ISO 17249.
· un dossard à bandes réfléchissantes.

1.5	S’assurer que la scie à chaîne est munie des dispositifs de sécurité en bon état suivants : 

· un étrier de protection du frein;
· un dispositif de blocage de la commande des gaz;
· un protège-main arrière;
· un attrape-chaîne;
· un silencieux et un pare-étincelles;
· des amortisseurs de vibrations.

1.6	Ajuster la tension de la chaîne et affûter celle-ci selon les recommandations du fabricant.  Pour y arriver, utiliser une jauge de profondeur et un porte-lime.

1.7	Utiliser des réservoirs portatifs conformes à la norme CSA B376-M1980.  Ne jamais transporter le gaz dans des bouteilles sur soi.

1.8	Mettre la scie à chaîne en marche à au moins 3 m de l’endroit où l’on a fait le plein.

1.9	Ne jamais fumer en faisant le plein d’essence.  Porter un extincteur portatif à poudre d’une capacité de 225 g, conformément aux normes minimales de la SOPFEU.

1.10	Pour mettre la scie en marche, la déposer au sol ou maintenir la poignée arrière entre les genoux.

1.11	Toujours prendre une position stable (pieds) lors de l’écimage.

1.12	Transporter la scie de façon à ce que la lame soit vers l’arrière.  Ne jamais porter la scie sur ses épaules.

1.13	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen), si applicable.

1.14	Collaborer au système d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

1.15	L’automne ou lorsque le terrain est glissant, l’usage de bottes à semelles cloutées ou de crampons est fortement suggéré.

2.	Présence de chicots résiduels

2.1	Abattre les chicots situés dans les aires de travail s’ils ne présentent pas un risque élevé à l’abattage.

2.2	Utiliser les techniques spéciales recommandées pour l’abattage d’un chicot.

2.3	Ne jamais abattre un arbre dans la direction d’un chicot.

2.4	Ne pas écimer en présence d’un chicot dans l’aire de travail.

2.5	L’opérateur de la débusqueuse complète le travail de mise à terre des chicots.

2.6	Abattre les arbres martelés qui ont été oubliés.

3.	Ébranchage de grosses branches

3.1	Dégager l’aire de travail en cas de mouvements inattendus du tronc.

3.2	Couper les branches secondaires en premier.

3.3	Pour éviter le coincement du guide-chaîne, commencer par un trait de scie dans la zone de compression d’une profondeur de 1/4 et pratiquer un deuxième trait de scie dans la zone de tension.  Ne pas faire d’efforts excessifs pour décoincer la scie.
3.4	Ne jamais scier vers soi.

3.5	Redoubler de prudence dans les aires d’empilement, car le risque de rebond y est plus fréquent.

4.	Zones de danger

4.1	Porter un dossard pour augmenter sa visibilité.

4.2	L’écimeur qui veut s’approcher d’une abatteuse doit le faire selon cette procédure : 

· communiquer préalablement avec l’opérateur;
· s’approcher en s’assurant d’être vu par des signes.

L’opérateur doit :

· cesser de travailler, mettre les attachements au sol et ses commandes en position d’arrêt;
· faire signe à l’écimeur de s’approcher.

4.3	L’écimeur respecte, en fonction des rayons d’action, les distances suivantes :

· abatteuse = 100 m;
· débusqueuse = 45 m;
· écimeur = 45 m.
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